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ARTICLE 1ER B

Après le mot :

« machine »,

supprimer la fin de l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès lors qu’il est précisé que les informations doivent être aisément réutilisables et lisibles par une 
machine, la mention selon laquelle elles doivent pouvoir être exploitées par un système automatisé 
apparait comme redondante mais la mesure où, en l’espèce, une machine est par essence un système 
de traitement automatisé.


